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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dans l’exercice de la compétence prévue au premier alinéa, la Cour des comptes est habilitée à 
contrôler l’emploi des crédits ouverts au programme 219 « Sport » de la mission « Sport, jeunesse 
et vie associative » mis à disposition ou versés, sous quelque forme que ce soit, aux fédérations 
sportives agréées, aux ligues professionnelles et aux sociétés commerciales visées au même 
alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sans précision du fondement au regard de la loi organique relative aux lois de finances, la 
compétence de la Cour des comptes peut être contestée pour les entités privées ne recevant pas 
directement de subventions d’État. L’article L. 111-7 du code des juridictions financières fonde la 
compétence sur le critère de l’emploi de concours publics. La précision proposée par le présent 
amendement sécurise la base légale du contrôle.


